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Résumé

LIGNES DIRECTRICES SUR L’EXPLOITATION DES ESPÈCES MENACÉESiv

1.	 Les sociétés du monde entier exploitent les espèces sauvages, dans 
une mesure plus ou moins grande, pour l’alimentation, les matériaux de 
construction, les soins de santé, les médicaments, la lutte contre les para­
sites, l’ornementation, générer des revenus, les loisirs, ainsi qu’à des fins 
culturelles et spirituelles. Si cette utilisation des espèces sauvages con­
tribue directement au bien-être de milliards de personnes dans le monde, 
la surexploitation des espèces sauvages est l’un des principaux facteurs de 
perte de biodiversité. Il est donc essentiel de veiller à ce que l’utilisation des 
espèces sauvages soit durable, à la fois pour inverser la tendance mondiale 
au déclin de la biodiversité et pour garantir que les espèces sauvages con­
tinuent à fournir les avantages dont tant de personnes dépendent.

2.	 Si l’exploitation de toutes les espèces nécessite une gestion prudente 
pour garantir sa durabilité, l’exploitation des espèces menacées requiert une 
attention particulière en raison du risque accru d’extinction de ces espèces. 
Les présentes lignes directrices ont pour but d’aider à la prise de décision 
en la matière.

3.	 L’exploitation des espèces est décrite comme le processus de col­
lecte, de coupe, de prise ou de mise à mort d’espèces sauvages ou de 
leurs parties et/ou produits dérivés. Elle englobe la chasse et le prélèvement 
d’animaux terrestres, la cueillette de plantes terrestres, l’exploitation forest­
ière et la récolte de bois, la pêche et la récolte de ressources aquatiques.

4.	 Les espèces menacées sont celles qui entrent dans les catégories 
«vulnérable», «en danger» ou «en danger critique d’extinction» de la Liste 
rouge de l’UICN des espèces menacéesTM.

5.	 Les espèces menacées peuvent être affectées directement ou indi-
rectement par l’exploitation. Il est impossible d’évaluer l’ampleur et 
l’impact de l’exploitation des espèces menacées, car l’utilisation d’espèces 
sauvages peut être non réglementée, non contrôlée et/ou illégale – et donc 
non documentée ou inconnue. En outre, l’état de conservation de nom­
breuses espèces ainsi récoltées n’a pas encore été évalué, mais il se peut 
qu’elles soient menacées. Néanmoins, il a été démontré que certaines 
espèces menacées, même celles qui se trouvent dans la catégorie de 
menace la plus élevée, sont capables de supporter une exploitation dur­
able soigneusement réglementée qui bénéficie à la fois à la conservation de 
l’espèce et fournit des incitations financières ou autres aux communautés 
locales et à la gestion de la conservation.

6.	 L’impact probable des prélèvements sur les espèces menacées – et 
la mesure dans laquelle l’exploitation est donc susceptible d’être durable 
ou non – est influencé par un certain nombre de facteurs, notamment les 
caractéristiques biologiques des espèces et des écosystèmes qu’elles 
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habitent, les institutions qui régissent la gestion des espèces et la gestion 
de l’exploitation, les incitations qui sont ou ne sont pas en place pour la 
conservation, ainsi que l’offre et la demande de l’espèce ou des produits et 
services que l’espèce génère. L’intensité et la forme du prélèvement (par 
exemple, s’il est létal ou non) sont également importantes.

7.	 Le processus d’avis de commerce non préjudiciable de la CITES est 
une approche utile pour déterminer la durabilité des prélèvements, que 
l’espèce soit ou non destinée au commerce international. Des conseils clairs 
sont disponibles et peuvent aider à déterminer la durabilité probable de 
l’exploitation en fonction du niveau/de l’intensité, des caractéristiques du 
cycle biologique de l’espèce cible, de l’aire de répartition de l’espèce, de 
son état de conservation et des menaces qui pèsent sur elle, et du niveau 
du commerce, à moins que l’exploitation ne soit la principale menace pesant 
sur l’espèce.

8.	 Le fait qu’une espèce soit menacée ne signifie pas que son exploita­
tion est intrinsèquement non durable. Toutefois, des mesures de protection 
supplémentaires sont nécessaires. Le préambule de la Convention sur la 
diversité biologique (CDB) invoque le principe de précaution et note que 
«lorsqu’il existe une menace de réduction sensible ou d’appauvrissement 
de la diversité biologique, l’absence de certitude scientifique absolue ne 
doit pas servir de prétexte pour remettre à plus tard l’adoption de mesures 
visant à éviter ou à réduire au minimum cette menace». Cela signifie que 
dans le cas de l’exploitation d’espèces menacées, lorsque l’on manque 
d’informations (par exemple sur les impacts probables des prélèvements), 
il convient de mettre en place des mesures de précaution pour atténuer les 
risques. La Convention sur le commerce international des espèces de faune et 
de flore sauvages menacées d’extinction (CITES) indique que toute mesure 
adoptée doit être proportionnelle aux risques anticipés pour l’espèce. En 
effet, le document d’orientation de la CITES sur l’étude du commerce import­
ant (ECI) précise que «l’arrêt du commerce ou des prélèvements n’est pas 
nécessairement une option sans risque ou à moindre risque». Les mesures 
de précaution peuvent toutefois inclure des quotas, des saisons de fermeture 
ou des restrictions sur les méthodes de prélèvement. Dans tous les cas, une 
surveillance étroite des prélèvements et de leurs impacts sera nécessaire 
avec une gestion ajustée en conséquence, en réponse à tout impact négatif.

9.	 Lorsque des espèces sont répertoriées comme menacées en raison 
de la faiblesse de leurs populations, leurs prélèvements ne doivent 
se faire qu’avec une grande prudence. Pour les espèces vulnérables ou 
en danger répertoriées sur cette base, leur exploitation ne doit avoir lieu 
que lorsqu’il est prouvé qu’elle est très peu probable qu’elle augmente le 
risque d’extinction de l’espèce en question ou qu’elle est en fait suscept­
ible de diminuer ce risque (par exemple, elle encouragera ou financera les 
efforts de conservation nécessaires). Pour les espèces en danger critique 
d’extinction, le prélèvement ne devrait être autorisé que dans des circon­
stances exceptionnelles, lorsqu’il est prouvé que le prélèvement profitera 
de manière significative à la conservation, avec un risque très faible pour 
la population.
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10.	 Dans certains cas, pour réduire la pression exercée par les prélève-
ments sur les populations sauvages d’espèces menacées, des 
spécimens sont introduits dans des systèmes d’élevage extensifs ou non, 
de reproduction en captivité ou de propagation artificielle (production ex 
situ) afin d’approvisionner le marché. Toutefois, la question de savoir si la 
production ex situ est plus ou moins bénéfique/préjudiciable que le prélève­
ment direct d’individus dans la nature est très spécifique au contexte. Dans 
certains cas, elle peut réduire la pression exercée par les prélèvements sur 
les populations sauvages, mais généralement uniquement si les consom­
mateurs préfèrent les produits provenant de sources captives. En outre, la 
production ex situ peut supprimer les incitations locales à la gestion dura­
ble de l’espèce dans la nature et à la conservation de son habitat. Elle peut 
également accroître les prélèvements (illégaux) de populations sauvages 
épuisées si les spécimens sauvages sont préférés à ceux issus de la pro­
duction captive/artificielle. Des considérations similaires s’appliquent à 
l’utilisation de produits de remplacement synthétiques.

11.	 Dans certains cas, les conditions biologiques et écologiques peuvent 
indiquer qu’une exploitation durable est possible, mais dans la pratique, 
elle ne peut pas être justifiée parce que le régime de gestion ou les con­
ditions de gouvernance sont inadéquats pour garantir une exploitation 
durable, que les quotas sont appliqués ou que les bénéfices sont partagés 
équitablement.

12.	 En outre, certaines formes d’utilisation d’espèces sauvages peuvent 
présenter des risques zoonotiques et autres pour la santé humaine et le 
bien-être des animaux. Ces préoccupations ont été particulièrement mises 
en évidence lors de la pandémie de Covid-19 en 2020-2021.

13.	 Reconnaissant le défi que représente l’évaluation de la durabil-
ité de l’utilisation des espèces sauvages d’une m a n i è r e  complète 
mais accessible, l’UICN SULi et ses partenaires1 ont développé un cadre 
d’évaluation de la durabilité en 5 dimensions. Ce cadre ajoute les dimen­
sions du bien-être animal et de la santé humaine aux dimensions sociales, 
écologiques et économiques plus conventionnelles de la durabilité et 
constitue potentiellement un outil utile et progressif pour élargir notre 
compréhension des questions à prendre en compte pour évaluer si le 
prélèvement et l’utilisation d’une espèce sont véritablement durables.

14.	 On ne soulignera jamais assez la spécificité du contexte des différentes 
situations d’utilisation. Trop souvent, les paramètres permettant d’évaluer 
le statut des espèces ou le niveau de menace qui pèse sur elles (du fait 
de l’utilisation ou d’autres menaces) sont calculés au niveau mondial plutôt 
qu’au niveau local, alors même que le sort des différentes populations d’une 
même espèce varie considérablement dans le temps et dans l’espace. 
L’intégration de cette nuance dans certains des outils disponibles pour­
rait contribuer à l’avenir à une prise de décision solide et fondée sur des 
données probantes.

1 Les partenaires sont l’IIED (www.iied.org), TRAFFIC (https://www.traffic.org), Endangered Wildlife Trust (https://ewt.
org.za) et EPIC Biodiversity (https://www.epicbiodiversity.com) – avec le soutien de l’initiative Darwin du gouvernement 
britannique (https://www.darwininitiative.org.uk).

http://www.iied.org
https://www.traffic.org
https://ewt.org.za
https://ewt.org.za
https://www.epicbiodiversity.com
https://www.darwininitiative.org.uk
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L’évaluation de l’utilisation durable (SUA) de l’IPBES (IPBES, 2022) a révélé que 
l’utilisation des espèces sauvages se produit dans presque tous les écosystèmes 
aquatiques et terrestres et qu’elle est intégrée dans les systèmes économiques locaux, 
nationaux et mondiaux. On estime que 40 % de l’économie mondiale repose directement 
ou indirectement sur l’utilisation des ressources biologiques (PNUE, 2010). Le SUA de 
l’IPBES a souligné que si l’utilisation des espèces sauvages contribue directement au 
bien-être de milliards de personnes dans le monde, elle est particulièrement importante 
pour les personnes les plus vulnérables de la planète. On estime en effet que 70 % des 
pauvres de la planète dépendent directement des espèces sauvages, à la fois pour 
satisfaire leurs besoins immédiats en nourriture, médicaments, abris et autres besoins 
fondamentaux, mais aussi pour générer des revenus (IPBES, 2022).

Parallèlement, la surexploitation des espèces sauvages est l’un des principaux moteurs de 
la perte de biodiversité. Elle fait partie des principales menaces pesant sur de nombreuses 
espèces (di Minin et al. 2019 ; Maxwell et al. 2016) et constitue la principale menace pour 
les espèces aquatiques (IPBES, 2019). Cela n’est peut-être pas surprenant compte tenu 
de l’ampleur de l’utilisation des espèces sauvages : on estime qu’elle concerne 7 500 
espèces de poissons et d’invertébrés aquatiques, 31 100 espèces de plantes (dont 7 
400 espèces d’arbres), 1 500 espèces de champignons, 1 700 espèces d’invertébrés 

Introduction et objectif 
des présentes lignes 
directrices

Les sociétés du monde entier exploitent les espèces 
sauvages, dans une mesure plus ou moins grande, pour 
l’alimentation, les matériaux de construction, les soins 
de santé, la lutte contre les parasites, l’ornementation, 
générer des revenus, les loisirs, ainsi qu’à des fins 
culturelles et spirituelles.
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Introduction 

terrestres et 7 500 espèces d’amphibiens, de reptiles, d’oiseaux et de mammifères 
(IPBES, 2022). Il est donc essentiel de veiller à ce que cette utilisation soit durable, à 
la fois pour inverser la tendance mondiale au déclin de la biodiversité et pour garantir 
que les espèces sauvages puissent continuer à fournir des produits et des services 
(d’approvisionnement, de régulation et culturels) dont tant de personnes dépendent.

Le prélèvement d’espèces sauvages implique le retrait d’organismes ou de parties 
d’organismes de leur habitat naturel. Certaines formes de prélèvement sont létales – par 
exemple, la chasse, la pêche et l’exploitation forestière – tandis que d’autres sont non 
létales – par exemple, la capture de spécimens vivants (par exemple, pour la reproduction 
ou le commerce) ou la collecte de parties d’organismes telles que les graines, les feuilles, 
les racines et les fibres, ou encore la collecte de produits tels que le miel, le caoutchouc, 
etc. Toutefois, des pratiques théoriquement non létales peuvent entraîner une mortalité 
involontaire si le processus de récolte n’est pas géré avec soin.

L’exploitation de toutes les espèces nécessite une gestion prudente afin de garantir sa 
durabilité. L’exploitation des espèces menacées nécessite une attention particulière 
en raison du risque accru d’extinction de ces espèces. En effet, pour de nombreuses 
personnes, l’idée même d’envisager le prélèvement d’espèces menacées semble contre-
intuitive. On pense parfois que toute utilisation ou prélèvement aura un impact négatif 
supplémentaire sur l’espèce menacée et qu’il faut donc l’éviter par principe. Certains 
pays ont interdit le prélèvement de toute espèce menacée, bien que cette pratique soit 
déconseillée (UICN, 2022)

Ces lignes directrices sont destinées à soutenir la prise de décision concernant 
l’exploitation des espèces menacées. Un premier projet a été produit en 2018, puis révisé 
et publié en tant qu’annexe 4 des Lignes directrices pour l’utilisation des données de 
la Liste rouge de l’UICN (version 4.0) (UICN, 2022). Il a ensuite été décidé d’élaborer 
un ensemble plus large de lignes directrices couvrant toutes les questions relatives au 
prélèvement et à l’utilisation des espèces menacées.

S’appuyant sur les conclusions de l’évaluation de l’utilisation durable (SUA) de la 
Plateforme intergouvernementale scientifique et politique sur la biodiversité et les services 
écosystémiques (IPBES, 2022) et sur les nouvelles orientations de la CITES concernant 
les avis de commerce non préjudiciable (NDF), ces nouvelles lignes directrices sont 
conformes à la déclaration de politique générale de l’UICN sur l’utilisation durable (UICN, 
2000) et complètent les orientations existantes relatives à l’exploitation des espèces, 
notamment sur l’utilisation de la chasse au trophée comme outil de conservation (CSE 
de l’UICN, 2012) et sur l’utilisation des données de la Liste rouge de l’UICN dans les 
décisions de prélèvement (UICN, 2022).

LIGNES DIRECTRICES SUR L’EXPLOITATION DES ESPÈCES MENACÉES2
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Cette description est conforme à ce que l’IPBES appelle les «pratiques extractives» qui 
«impliquent le retrait temporaire ou permanent d’organismes, de parties d’organismes ou 
de matériaux dérivés de leur habitat» (IPBES, 2022). Cela contraste avec les «pratiques 
non extractives» que l’IPBES (2022) utilise pour décrire les utilisations expérimentales des 
espèces sauvages (par exemple, la photographie de la faune et de la flore, l’observation 
des baleines). Parmi les pratiques extractives, l’IPBES cite la cueillette de plantes, 
d’algues et de champignons entiers ou en partie ; l’abattage ou le recépage d’arbres, la 
collecte de produits dérivés des arbres ; la chasse ou la capture d’animaux terrestres ; 
la collecte ou le prélèvement de produits animaux ; la pêche ou la capture d’animaux 
aquatiques ; la collecte ou le prélèvement de produits d’animaux aquatiques. La figure 1 
résume ces différentes pratiques.

Qu’entend-on par  
exploitation ?
Dans le contexte des présentes lignes directrices, 
l’exploitation est décrite comme le processus de 
collecte, de coupe, de prélèvement ou de mise à 
mort d’espèces sauvages ou de leurs parties et/ou 
produits dérivés.
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Photo : Trillidium govanianum par Dipesh Pyakurel



Qu’entend-on par exploitation ?

Les pratiques de l’IPBES s’alignent également sur les activités répertoriées par la Liste 
rouge de l’UICN des espèces menacées™ dans sa catégorie de menace “Utilisation 
des ressources biologiques”. Les activités qui composent l’utilisation des ressources 
biologiques sont les suivantes :

•• Chasse et collecte d’animaux terrestres

•• Cueillette de plantes terrestres

•• Exploitation forestière et récolte du bois

•• Pêche et exploitation des sources aquatiques

LIGNES DIRECTRICES SUR L’EXPLOITATION DES ESPÈCES MENACÉES4

Figure 1 : Différents types de récolte d’espèces sauvages (extrait de IPBES, 2022 : Figure 1.6)
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La Liste rouge de l’UICN des espèces menacées™ (ci-après Liste rouge de l’UICN ou 
Liste rouge) contient neuf catégories indiquant un risque d’extinction de plus en plus 
élevé (Figure 2). Les catégories En danger critique d’extinction, En danger et Vulnérable 
dénotent respectivement un risque d’extinction « extrêmement élevé », « très élevé » et 
« élevé », et les espèces de ces trois catégories sont collectivement considérées comme 
« menacées ». Début 2024, 163 040 espèces avaient été évaluées pour la liste rouge de 
l’UICN, dont 45 321 (28 %) étaient considérées comme menacées.

Qu’est-ce qu’une espèce 
menacée ?

La Liste rouge de l’UICN des espèces menacées™  
est la norme mondiale reconnue pour l’évaluation  
du risque d’extinction.
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Photo : Léopard des neiges par Michel Viard / Canva



Qu’est-ce qu’une espèce menacée ?

LIGNES DIRECTRICES SUR L’EXPLOITATION DES ESPÈCES MENACÉES6

Les espèces sont classées dans une catégorie de la liste rouge sur la base d’un ou 
de plusieurs des cinq critères (chacun accompagné de seuils quantifiés) afin de tenir 
compte des différences dans les caractéristiques du cycle vital et la biologie de tous les 
taxons et de toutes les situations.

1.	 Réduction de la taille de la population. Réduction observée, estimée, déduite ou sus­
pectée de la taille de la population dans le passé, en cours ou à venir.

2.	 Aire de répartition géographique restreinte. Faible étendue de l’aire d’occurrence ou 
de l’aire d’occupation, plus fragmentation ou petit nombre de sites et/ou déclin con­
tinu.

3.	 Population de petite taille et en déclin. Nombre limité d’individus matures et en déclin 
continu ou fluctuations extrêmes.

4.	 Population très réduite ou restreinte. Les espèces de cette catégorie sont intrin­
sèquement menacées par des événements stochastiques (maladie, urgence cli­
matique, etc.) en raison de leur très petite taille. Leur population peut toutefois être 
stable, augmenter ou décliner lentement.

5.	 Analyse quantitative. Analyse de la probabilité d’extinction à l’aide, par exemple, de 
l’analyse de la viabilité des populations (AVP) ou de programmes de modélisation 
similaires.

Figure 2 : Liste rouge de l’UICN des espèces menacées™ Catégories d’espèces menacées (Figure tirée de 
https://www.iucnredlist.org/about/faqs)

https://www.iucnredlist.org/about/faqs


Qu’est-ce qu’une espèce menacée ?

Il convient toutefois de noter que les informations disponibles dans La liste rouge sont 
limitées :

•• Une évaluation (et donc l’état de conservation attribué à une espèce) peut ne pas être 
à jour. Le pourcentage d’espèces dont l’évaluation est obsolète dans la version 2020.3 
de la Liste rouge était de 23,8 % (Marsh et al., 2021).

•• Les évaluations de la Liste rouge reflètent le statut d’une espèce à l’échelle mondiale, 
mais cela peut englober de grandes variations régionales ou locales du statut et des 
menaces dans l’aire de répartition de l’espèce. Ainsi, une espèce menacée au niveau 
mondial peut avoir des populations locales ou régionales qui ne sont pas en déclin et 
qui pourraient supporter un prélèvement limité. Inversement, des espèces qui ne sont 
pas menacées au niveau mondial peuvent avoir des populations locales dont l’état de 
conservation est défavorable et pour lesquelles l’exploitation est déconseillée.

•• En outre, certaines espèces classées dans la catégorie Données insuffisantes (DD) ou 
qui n’ont pas encore été évaluées (Non évaluées) peuvent atteindre les seuils du statut 
d’espèce menacée. En fait, plus de la moitié (56 %) des espèces DD sont considérées 
comme menacées (Borgelt et al., 2022), de sorte qu’une approche de précaution 
similaire est nécessaire lors de la prise de décisions concernant l’exploitation d’espèces 
appartenant à ces deux catégories.

L’entrée de la liste rouge pour chaque espèce détaille le type et la nature des pressions 
qui font que les espèces sont menacées. Les catégories de menaces comprennent2 :

  1.	 Développement résidentiel et commercial
  2.	 Agriculture et aquaculture
  3.	 Production d’énergie et exploitation minière
  4.	 Corridors de transport et de service
  5.	 Utilisation des ressources biologiques
  6.	 Intrusions et perturbations humaines
  7.	 Modifications des systèmes naturels
  8.	 Espèces envahissantes et autres espèces problématiques, gènes et maladies
  9.	 Pollution
10.	 Événements géologiques
11.	 Changement climatique et phénomènes météorologiques violents
12.	 Autres options

Le système de notation de la Liste rouge permet d’estimer l’impact des menaces en 
fonction du moment, de la portée et de la gravité de la menace citée. Ces informations 
sont utilisées pour créer un score global d’impact de la menace qui permet de distinguer 
les menaces majeures des menaces mineures.

Une analyse récente des espèces figurant sur la liste rouge (Hogue & Breon, 2022) 
a exploré les principales menaces pesant sur les espèces menacées. Sur les 20 784 
espèces menacées pour lesquelles des données sont disponibles, la plus grande 
menace est la destruction de l’habitat (catégories de menace 1, 2, 3, 4 et 7 associées 
à la Liste rouge). Elle menace plus d’espèces que toutes les autres catégories réunies, 
étant considérée comme une menace pour 88,3 % des espèces et comme la principale 
menace pour 71,3 % d’entre elles. La surexploitation est quant à elle considérée comme 
une menace pour 26,6 % des espèces menacées et comme la principale menace pour 
7,4 % d’entre elles.

7LIGNES DIRECTRICES SUR L’EXPLOITATION DES ESPÈCES MENACÉES

2 https://www.iucnredlist.org/resources/threat-classification-scheme

https://www.iucnredlist.org/resources/threat-classification-scheme
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De nombreuses espèces menacées appartenant à un large éventail de groupes 
taxonomiques ont subi les effets négatifs d’une exploitation incontrôlée ou sans 
discernement, qu’elle soit légale ou illégale. Il est impossible d’évaluer l’ampleur et 
l’impact des prélèvements sur les espèces sauvages menacées, car l’utilisation peut 
être non réglementée, non surveillée et/ou illégale – et donc non documentée. En outre, 
l’état de conservation de nombreuses espèces prélevées n’a pas encore été évalué, 
mais il se pourrait bien qu’elles soient menacées. Les impacts varient également d’une 
espèce à l’autre en fonction de divers critères biologiques et écologiques tels que les 
caractéristiques du cycle biologique, l’abondance et la distribution ; d’un endroit à l’autre, 
en fonction des régimes de gestion, de la gouvernance, des incitations à la conservation ; 
et de l’intensité et de la forme de l’exploitation – létale ou non létale, impliquant le 
prélèvement de tout l’organisme ou d’une partie seulement, etc.

Les espèces menacées peuvent être affectées directement, lorsqu’elles sont la cible de 
l’exploitation, avec des conséquences telles que la diminution de la taille de la population, 
la disparition locale et l’augmentation du risque d’extinction. Par exemple :

•• Les populations de certaines espèces sont soumises à la pression constante du 
braconnage pour des produits de grande valeur tels que l’os de tigre, les écailles de 
pangolin, la corne de rhinocéros, l’ivoire d’éléphant et les bois tropicaux.

•• La surpêche est la menace universelle qui affecte les 391 espèces menacées de 
requins, de raies et de chimères (classe des Chondrichthyes) (Dulvy et al., 2022).

•• L’un des principaux facteurs de risque d’extinction des cactus (Cactaceae) – dont 
31 % des 1 478 espèces évaluées sont menacées – est la collecte sans scrupules 
de plantes vivantes et de graines pour le commerce horticole et les collections 
ornementales privées (Goettsch et al., 2015).

Exemples d’impacts 
de l’exploitation sur 
les espèces menacées
S’il a été établi que la perte/ dégradation des habitats 
constituait la principale menace pour les espèces 
menacées, l’utilisation non durable – ou surexploitation – 
est l’un des principaux facteurs de perte de biodiversité.

04



Exemples d’impacts de l’exploitation sur les espèces menacées

LIGNES DIRECTRICES SUR L’EXPLOITATION DES ESPÈCES MENACÉES 9

Photo 11 (en haut à gauche)

Cactacées. L’un des principaux 
facteurs de risque d’extinction 
des cactus – dont 31 % des 1 478 
espèces évaluées sont menacées 
– est la collecte sans scrupules 
de plantes vivantes et de graines 
pour le commerce horticole et les 
collections ornementales privées 
(Goettsch et al., 2015)

Photo : Cactus par @liqionary / 
Pixabay

Photo 2 (en bas à gauche) Photo 3 (en haut à droite)

Classe des Chondrichthyes. 
La surpêche est la menace 
universelle qui affecte les 391 
espèces menacées de requins, 
de raies et de chimères (Dulvy et 
al., 2022).

Photo : Pêche au requin par 
Dedhez Anggara / Canva

Photo 4 (en bas à droite)

Trillium govanianum. Herbe 
vivace endémique de l’Himalaya, 
qui font l’objet d’une forte 
demande commerciale et d’une 
collecte non durable. Cette 
situation a entraîné la perte 
de plusieurs sous-populations 
connues avec 30 à 50 % de toutes 
les sous-populations connues 
soupçonnées d’avoir disparu au 
cours des 10 dernières années 
(Chauhan & Bisht, 2020 ; Chauhan 
et al., 2020).

Photo : Trillium govanianum par 
Dipesh Pyakurel / TRAFFIC.

Le commerce des oiseaux 
chanteurs asiatiques a des 
répercussions sur des dizaines 
d’espèces mondialement 
menacées en Indonésie et dans 
l’ensemble de la région. On estime 
qu’un tiers des 36 millions de foyers 
de Java élèvent entre 66 et 84 
millions d’oiseaux (Lees & Yuda, 
2022)

Photo : Grive à tête orange par 
Shilpesh Patil / Pexels
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•• Trillium govanianum (en danger) est une herbe vivace endémique de l’Himalaya, qui 
fait l’objet d’une forte demande commerciale et d’une collecte non durable. Cela a 
entraîné la perte de plusieurs sous-populations connues, 30 à 50 % de toutes les sous-
populations connues étant soupçonnées d’avoir disparu au cours des dix dernières 
années (Chauhan & Bisht, 2020 ; Chauhan et al., 2020).

•• Le commerce des oiseaux chanteurs asiatiques affecte des dizaines d’espèces 
mondialement menacées en Indonésie et dans l’ensemble de la région. On estime 
qu’un tiers des 36 millions de foyers de Java élèvent entre 66 et 84 millions d’oiseaux 
(Lees & Yuda, 2022). L’étourneau de Java (Gracupica jalla) est désormais éteint à l’état 
sauvage, le myna de Bali (Leucopsar rothschildi) (en danger critique d’extinction) est 
proche de l’extinction à l’état sauvage, le bulbul à tête pailleuse (Pycnonotus zeylanicus) 
(en danger critique d’extinction) a disparu d’une grande partie de son ancienne vaste 
aire de répartition, et l’œil blanc de Java (Zosterops flavus) (en danger) a décliné de 
80 % en dix ans. La demande d’oiseaux en cage est si forte que bon nombre des 
forêts restantes ont été vidées de leurs oiseaux chanteurs, un phénomène qualifié de 
«crise des oiseaux chanteurs d’Asie» (Marshall et al., 2020).

•• Le commerce international menace 1041 espèces en danger critique d’extinction 
et en danger, dont 402 plantes (principalement des cactus, des diptérocarpes, des 
légumineuses et des orchidées), 260 poissons à nageoires rayonnées, 202 oiseaux 
(dont environ un tiers de perroquets), 200 anthozoaires (principalement des coraux 
pierreux) et 196 reptiles (Challender et al., 2023).

Dans d’autres cas, les espèces menacées peuvent être affectées indirectement par 
des prises accessoires ou par des perturbations dues à la récolte d’autres espèces. 
Par exemple :

•• Une analyse des registres de pêche entre 1990 et 2008 a documenté plus de 85 
000 tortues marines capturées en tant que prises accessoires, mais en raison de la 
très faible proportion de l’effort de la flotte de pêche échantillonnée (généralement 
<1%), ce chiffre a probablement été sous-estimé d’au moins deux ordres de grandeur 
(Wallace et al., 2010), ce qui implique que le total réel pourrait avoir été de 8 500 
000 tortues.

•• Il existe de nombreux autres exemples de prises accessoires dans les pêcheries qui 
affectent les espèces marines non ciblées. Les hippocampes (Sygnathiformes) (dont 
14 espèces sur 42 sont menacées) sont exploités à des niveaux qui entraînent une 
diminution du nombre d’individus matures, principalement en raison de leur ciblage 
pour des pratiques culturelles traditionnelles et à des fins médicinales, mais aussi en 
raison des prises accessoires (Pollom et al., 2022).

•• La coupe à blanc pour le bois peut détruire les arbres non ciblés, les plantes du 
sous-étage et du sol, et les espèces animales de l’écosystème forestier – on estime 
que 55% des espèces d’oiseaux menacées et quasi menacées sont affectées par les 
effets involontaires de l’exploitation forestière (UICN, 2020). Les faisans de l’Himalaya 
(Phasianidae) sont très sensibles aux perturbations et, dans de nombreuses régions, le 
tragopan occidental (Tragopan melanocephalus) (Vulnérable) a subi les effets négatifs 
des collecteurs de plantes médicinales et de champignons (Morchella spp.) (BirdLife 
International 2001, Shah et al., 2022).

•• Une forte augmentation du prix du champignon chenille (Cordyceps spp.), très 
apprécié pour ses nombreuses propriétés médicinales, a conduit à des incursions 
à grande échelle de collecteurs dans les prairies de l’Himalaya au Népal, causant 



Exemples d’impacts de l’exploitation sur les espèces menacées

LIGNES DIRECTRICES SUR L’EXPLOITATION DES ESPÈCES MENACÉES 11

des dommages importants au gazon alpin et de graves perturbations pour la 
faune, y compris la panthère des neiges (Panthera uncia), une espèce vulnérable 
(Farrington, 2016).

•• De nombreuses espèces de chauves-souris, menacées ou non, vivent ensemble 
dans des grottes, parfois en très grand nombre. La récolte du guano de ces grottes, 
qui n’implique pas le prélèvement d’une partie vivante de l’organisme, peut sembler 
intrinsèquement durable, mais les perturbations excessives et l’utilisation de lumières 
par les collecteurs ont poussé les chauves-souris à abandonner les grottes, ce qui 
constitue une menace sérieuse pour les populations d’élevage, et peut perturber 
l’écologie délicate de l’intérieur des grottes. Des lignes directrices sur la collecte durable 
du guano de chauve-souris ont été élaborées pour répondre à ces préoccupations 
(UICN, 2014).

Néanmoins, il a été démontré que certaines espèces menacées, même celles qui se 
trouvent dans la catégorie de menace la plus élevée, sont capables de supporter une 
exploitation durable soigneusement réglementée qui bénéficie à la fois à la conservation 
de l’espèce et fournit des incitations financières ou autres aux communautés locales et à 
la gestion de la conservation. C’est le cas, par exemple de :

•• La tortue à points jaunes (Podocnemis unifilis) (Vulnérable) se trouve dans les bassins 
de l’Amazone et de l’Orénoque en Amérique du Sud et est menacée par la perte 
d’habitat et la surexploitation des œufs et des adultes pour l’alimentation. En 2010, un 
programme d’élevage durable a été mis en place au Pérou. Il implique des villageois 
locaux qui collectent les œufs dans la nature et les incubent sur des plages protégées. 
Certains jeunes sont relâchés dans la nature pour aider à restaurer les populations 
sauvages, tandis que d’autres sont exportés comme animaux de compagnie. Le 
comptage des nids a montré une augmentation constante de la population, par 
exemple, dans la Reserva Pacaya Samiria, le nombre de nids a été multiplié par cinq 
entre 2012 et 2017, passant de 13 947 à 68 979. Le braconnage et le commerce illégal 
de tortues et d’autres espèces ont également diminué, grâce au renforcement de la 
surveillance des plages de nidification par les communautés (CITES, 2019a).

•• Le faucon sacre (Falco cherrug) (En danger) est très recherché par les fauconniers du 
Moyen-Orient. Un programme de nids artificiels a été mis en œuvre en Mongolie pour 
augmenter le nombre de sites de reproduction potentiels, stimuler la reproduction et 
permettre un prélèvement durable de poussins (Dixon et al., 2011). Plus de 5 000 nids 
artificiels ont été installés et ce programme a produit >10 000 oisillons depuis 2011 
(BirdLife International, 2022).

Une analyse des registres de pêche entre 
1990 et 2008 a permis de recenser plus de 
85 000 tortues marines capturées en tant que 
prises accessoires, mais en raison de la très 
faible proportion de l’effort de la flotte de pêche 
échantillonnée (généralement <1%), ce chiffre 
a probablement été sous-estimé d’au moins 
deux ordres de grandeur (Wallace et al., 2010), 
ce qui implique que le total réel pourrait avoir 
été de 8 500 000 tortues.

Photo : Tortue marine dans un filet par  
@Placebo365 / Canva.
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•• Le jatamansi (Nardostachys jatamansi) (en danger critique d’extinction) est une plante 
à fleurs poussant à haute altitude dans le centre et l’est de l’Himalaya. L’espèce est 
menacée par la récolte intensive et la dégradation de l’habitat, et elle a été décrite 
comme l’espèce commerciale la plus vulnérable du Népal. L’huile aromatique extraite 
de son rhizome est utilisée à des fins médicinales, aromathérapeutiques et cosmétiques. 
Étant donné que la collecte du rhizome implique l’enlèvement de la plante entière, les 
populations sont très sensibles au niveau de récolte. La loi népalaise sur les forêts de 
1993 transfère la propriété des forêts aux communautés locales après approbation 
d’un plan de gestion durable, et ces forêts communautaires se sont révélées être 
l’option la plus efficace pour garantir une récolte durable. Un projet mené par TRAFFIC 
a révélé que 75 % de plus de 2 000 ménages pratiquant la cueillette sauvage gagnaient 
en moyenne 352 USD par an grâce à la collecte du jatamansi, soit plus que le revenu 
tiré de tout autre produit forestier autre que le bois d’œuvre. La plupart des habitats 
du jatamansi sont gérés : La plante ne doit être récoltée que sur des sites spécifiques, 
entre octobre et novembre, et faire l’objet d’un suivi régulier afin de garantir le respect 
des exigences du permis, y compris des amendes en cas de récolte illégale. Tous 
les agents forestiers de district doivent procéder à un inventaire tous les cinq ans 
afin d’identifier les tendances démographiques et l’état de conservation des espèces 
forestières, y compris le jatamansi, dans le cadre de leurs plans quinquennaux de 
gestion forestière de district. Le département des forêts et de la conservation des sols 
a fait état de résultats positifs en matière de conservation durable du jatamansi et de 
réduction de la récolte illégale (CITES, 2022a ; Schindler et al., 2022).

•• En Afrique du Sud et en Namibie, la chasse au rhinocéros noir (Diceros bicornis), 
espèce en danger critique d’extinction, est autorisée dans des circonstances 
particulières. En 2004, l’Afrique du Sud et la Namibie ont obtenu un quota CITES annuel 
de cinq trophées de rhinocéros noir chacun, modifié en 2019 en Afrique du Sud à 0,5 
% de la population totale pour s’ajuster automatiquement aux changements de la taille 
globale de la population. Les critères stipulent que seuls des individus spécifiques 
(notamment les vieux mâles) peuvent être chassés lorsque leur prélèvement favorise 
la conservation démographique et/ou génétique des populations reproductrices. 
Entre 2005 et 2018, 47 rhinocéros noirs ont été chassés en Afrique du Sud et 12 en 
Namibie. L’Afrique du Sud n’a délivré que quatre permis pour le rhinocéros noir en 
2020. Les populations de rhinocéros noirs ont augmenté tout au long de cette période 
et continuent d’augmenter, et il existe des preuves de l’amélioration de la démographie 
de la population, de la diversité génétique et de l’expansion de l’aire de répartition, ce 
qui suggère que la gestion, y compris la chasse au trophée, a un impact positif sur la 
conservation (‘t Sas-Rolfes et al., 2022).

•• Le pirarucu (Arapaima gigas) (données insuffisantes au niveau mondial mais 
précédemment considéré comme menacé au niveau national) est le plus grand poisson 
d’eau douce à écailles du monde, que l’on trouve dans le bassin de l’Amazone. Les 
caractéristiques de son cycle de vie et sa grande valeur économique (en tant que 
source de cuir exotique et de viande) ont conduit à une surexploitation généralisée 
de la fin des années 1960 aux années 1990 et les effectifs sont devenus si faibles que 
la pêche a été interdite au Brésil en 1996. Les agences gouvernementales n’étant 
pas en mesure de faire respecter ces restrictions dans les vastes zones concernées, 
le Brésil a commencé à la fin des années 1990 à attribuer des droits de gestion aux 
communautés qui pouvaient établir des règles d’accès, exclure d’autres utilisateurs des 
lacs protégés et surveiller les populations. Des rétablissements rapides et généralisés 
des populations de pirarucu ont eu lieu dans les zones où la gestion communautaire 
est en place (CITES, 2019b).
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Phasianidae. Les faisans de 
l’Himalaya sont très sensibles 
aux perturbations et, dans 
de nombreuses régions, le 
tragopan occidental (Tragopan 
melanocephalus) (Vulnérable) 
a subi les effets négatifs des 
collecteurs de plantes médicinales 
et de champignons (Morchella 
spp.) (BirdLife International 2001, 
Shah et al., 2022).

Photo : Phesants de l’Himalaya par 
Amit Rane / Canva.

Photo 1 (en haut à gauche)

Cordyceps spp. très apprécié 
pour ses nombreuses propriétés 
médicinales, a conduit à des 
incursions à grande échelle de 
collecteurs dans les prairies de 
l’Himalaya au Népal, causant des 
dommages importants au gazon 
alpin et de graves perturbations 
pour la faune, y compris la 
panthère des neiges (Panthera 
uncia), qui est vulnérable 
(Farrington, 2016).

Photo : Champignon chenille par 
Nina Aleksandryuk / Canva.

Photo 2 (en bas à gauche) Photo 3 (en haut à droite) Photo 4 (en bas à droite)

Diceros bicornis. En Afrique du 
Sud et en Namibie, la chasse au 
rhinocéros noir, espèce en danger 
critique d’extinction, est autorisée 
dans le cadre de mesures 
spéciales. Certaines populations 
ont un problème d’excès de mâles 
et, en 2004, l’Afrique du Sud et 
la Namibie ont obtenu un quota 
annuel CITES de cinq trophées de 
rhinocéros par rapport à la taille 
globale de la population.

Crédits photos : Rhinocéros noir 
par Rachel Kramer / Canva.

Nardostachys jatamansi. Espèce 
en danger critique d’extinction, 
c’est une plante à fleurs qui 
pousse à haute altitude dans 
les régions du centre et de l’est 
de l’est de l’Himalaya. L’espèce 
est menacée par l’exploitation 
intensive et la dégradation de 
l’habitat, et elle a été décrite 
comme l’espèce commerciale la 
plus vulnérable du Népal.

Photo : Collection de Jatamansi 
par Khilendra Gurung / TRAFFIC.
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La Convention sur la diversité biologique (CDB) définit l’utilisation durable comme 
«l’utilisation des éléments constitutifs de la diversité biologique d’une manière et à un rythme 
qui n’entraînent pas leur appauvrissement à long terme, maintenant ainsi la possibilité de 
répondre aux besoins et aux aspirations des générations présentes et futures».

L’utilisation durable est spécifiquement mentionnée dans le Cadre mondial pour la 
biodiversité Kunming-Montréal, adopté en 2022, avec un objectif (objectif 5) visant à 
«Veiller à ce que le prélèvement, le commerce et l’utilisation des espèces sauvages 
soient durables, sûrs et légaux» afin, entre autres, de prévenir la surexploitation ; et un 
autre (objectif 9) visant à «Veiller à ce que la gestion et l’utilisation des espèces sauvages 
soient durables» afin, entre autres, de fournir «des avantages sociaux, économiques et 
environnementaux pour les populations».

Le SUA de l’IPBES (2022) note en outre que «l’utilisation durable est le résultat de 
systèmes socio-écologiques qui visent à maintenir la biodiversité et les fonctions des 
écosystèmes à long terme, tout en contribuant au bien-être de l’homme». L’évaluation 
indique également que la durabilité (ou l’absence de durabilité) est le résultat de 
l’interaction de différents facteurs intervenant dans chaque régime d’utilisation, au sein 
de systèmes biologiques, écologiques, socio-économiques et juridiques complexes qui 
sont dynamiques et évoluent dans le temps, à différentes échelles spatiales et parmi les 
espèces elles-mêmes.

La déclaration de principe de l’UICN sur l’utilisation durable des ressources biologiques 
sauvages affirme que l’utilisation durable des espèces sauvages peut être compatible 
avec la conservation de la biodiversité et y contribuer (UICN, 2000). L’UICN reconnaît 
que la probabilité qu’une exploitation soit durable ou non durable n’est pas uniquement 
une question biologique, mais qu’elle est déterminée par une interaction complexe de 

Facteurs influençant 
la durabilité 
des prélèvements et 
de l’utilisation
Le principe fondamental de tout prélèvement et de toute 
utilisation d’une espèce – menacée ou non – est qu’il doit 
être durable.
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facteurs biotiques, sociaux, culturels et économiques (voir chapitre 8 pour une discussion 
plus approfondie sur les dimensions supplémentaires potentielles de la durabilité). 
L’exploitation a lieu au sein d’un système socio-écologique complexe et dynamique, et les 
décisions concernant l’opportunité du prélèvement, la manière de prélever la ressource 
et ce qu’il faut prélever peuvent affecter les incitations auxquelles sont confrontées les 
principales parties prenantes, ce qui influencera à son tour leur comportement et leurs 
approches en matière de gestion. La déclaration de politique générale de l’UICN met en 
évidence quatre facteurs clés qui influencent la durabilité de l’utilisation des ressources 
biologiques sauvages :

•• Biologique : L’utilisation est limitée par les caractéristiques biologiques intrinsèques 
des espèces et des écosystèmes, y compris les caractéristiques du cycle de vie, la 
productivité, la résilience et la stabilité, qui sont eux-mêmes soumis à des changements 
environnementaux extrinsèques ;

•• La gouvernance : Les structures institutionnelles de gestion et de contrôle nécessitent 
à la fois des incitations positives et des sanctions négatives, une bonne gouvernance 
et une mise en œuvre à une échelle appropriée. Pour y parvenir, il faut impliquer toutes 
les parties prenantes concernées et tenir compte du régime foncier, des droits d’accès, 
des systèmes réglementaires, des connaissances traditionnelles et du droit coutumier ;

•• Les incitations : Les ressources biologiques sauvages ont de nombreuses valeurs 
culturelles, éthiques, écologiques et économiques, qui peuvent inciter à la surexploitation, 
mais aussi à la conservation. Lorsqu’une valeur économique peut être attachée à une 
ressource vivante sauvage, que les incitations perverses sont supprimées et que les 
coûts et les avantages sont internalisés, des conditions favorables peuvent être créées 
pour l’investissement dans la conservation et l’utilisation durable de la ressource, 
réduisant ainsi le risque de dégradation, d’épuisement et de conversion de l’habitat ;

•• L’offre et la demande : Les niveaux et les fluctuations de la demande de ressources 
biologiques sauvages sont influencés par un ensemble complexe de facteurs sociaux, 
démographiques et économiques. Il est nécessaire de prêter attention à la fois à la 
demande et à l’offre pour promouvoir la durabilité des utilisations.

L’intensité et la forme de l’exploitation sont également cruciales. Le prélèvement 
d’individus entiers dans l’écosystème est généralement plus susceptible d’entraîner 
des risques pour les espèces que le prélèvement non létal de parties (graines, fleurs, 
cisaillement des fibres, etc.). Le prélèvement d’individus entiers est généralement létal, 
bien qu’il puisse également impliquer le prélèvement d’individus vivants (y compris les 
œufs ou les jeunes) à des fins de reproduction ou de commerce. Cependant, la récolte 
non létale de parties d’une espèce peut également être préjudiciable à l’individu et 
accroître la menace d’extinction. Par exemple, la récolte des feuilles ornementales de 
Chamaedorée xate à queue de poisson (Chamaedorea spp.) d’Amérique centrale pour 
l’industrie de la floriculture, combinée à la destruction de l’habitat, a permis à un certain 
nombre d’espèces xate d’être classées dans des catégories menacées sur la Liste rouge 
(par exemple, Perez-Farrera, 2015).

En outre, certains individus ou parties de spécimen peuvent jouer un rôle disproportionné 
dans la réussite de la reproduction (par exemple, les mâles adultes chez les mammifères 
se reproduisant en harem, les graines et les fruits par rapport au feuillage chez les plantes). 
Par conséquent, les considérations relatives au prélèvement doivent tenir compte non 
seulement du nombre et du taux d’individus ou de parties prélevés dans une population, 
mais aussi de leur rôle dans la reproduction, le succès de la reproduction, le recrutement 
ou la condition physique.
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En 2004, la CDB a adopté les Principes et directives d’Addis-Abeba pour l’utilisation 
durable de la biodiversité, qui fournissent des orientations supplémentaires en énonçant 
14 principes interdépendants (chacun d’entre eux étant étayé par un ensemble de lignes 
directrices opérationnelles) visant à promouvoir l’utilisation durable de la biodiversité 
(encadré 2). La déclaration de principe de l’UICN et les principes d’Addis-Abeba 
soulignent tous deux l’importance d’une politique de soutien et l’IPBES fournit des 
indications utiles sur les conditions politiques clés qui permettent ou limitent l’utilisation 
durable (figure 3).

Encadré 1
Ticktin et al. (2023) ont évalué les informations sur le cycle de vie de 27 espèces d’orchidées 
récoltées et ont utilisé les connaissances d’experts pour identifier les caractéristiques 
susceptibles d’influencer la durabilité d’une récolte. Ils ont dressé une liste de 23 
caractéristiques réparties en quatre thèmes : abondance et distribution ; caractéristiques 
des espèces liées à la croissance et à la reproduction ; pratiques de gestion locales ; 
et demande, puis ont sélectionné 12 caractéristiques pour lesquelles des informations 
étaient à la fois observables sur le terrain et disponibles pour de nombreuses espèces. 
Ces caractéristiques ont constitué la base d’une clé de décision qui détermine si et 
comment la récolte d’une population donnée à un moment donné peut être effectuée de 
manière plus durable et propose des séries de considérations que les récolteurs et les 
gestionnaires peuvent adapter au contexte local.

Figure 3 : Conditions politiques favorables et défavorables à l’utilisation durable (d’après IPBES, 2022).
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  1.	Des politiques, des lois et des institutions favorables sont en place à tous les niveaux de 
gouvernance et il existe des liens efficaces entre ces niveaux.

  2.	Reconnaissant la nécessité d’un cadre de gouvernance cohérent avec les lois interna­
tionales/nationales, les utilisateurs locaux des éléments de la biodiversité devraient être 
suffisamment habilités et soutenus par des droits pour être responsables et rendre compte 
de l’utilisation des ressources concernées.

  3.	Les politiques, lois et réglementations internationales et nationales qui faussent les marchés 
et contribuent à la dégradation des habitats ou qui génèrent des incitations perverses nui­
sant à la conservation et à l’utilisation durable de la biodiversité devraient être identifiées 
et supprimées ou atténuées.

  4.	Une gestion adaptative devrait être pratiquée, basée sur :

  5.	La science et les connaissances traditionnelles et locales ;

  6.	Un retour d’information itératif, opportun et transparent, issu du suivi de l’utilisation, de 
l’environnement, des impacts socio-économiques et de l’état de la ressource utilisée ; et

  7.	Ajuster la gestion sur la base d’un retour d’information en temps utile des procédures de 
suivi.

  8.	Les objectifs et les pratiques de gestion de l’utilisation durable devraient éviter ou mini­
miser les impacts négatifs sur les services, la structure et les fonctions des écosystèmes, 
ainsi que sur d’autres composantes des écosystèmes.

  9.	La recherche interdisciplinaire sur tous les aspects de l’utilisation et de la conservation de 
la diversité biologique devrait être encouragée et soutenue.

10.	L’échelle spatiale et temporelle de la gestion doit être compatible avec les échelles 
écologiques et socio-économiques de l’utilisation et de son impact.

11.	Il devrait y avoir des dispositions pour la coopération internationale lorsque des décisions 
et une coordination multinationales sont nécessaires.

12.	Une approche interdisciplinaire et participative devrait être appliquée aux niveaux appro­
priés de gestion et de gouvernance liés à l’utilisation.

13.	Les politiques internationales et nationales devraient prendre en compte :

14.	Les valeurs actuelles et potentielles dérivées de l’utilisation de la diversité biologique ;

15.	Les valeurs intrinsèques et autres valeurs non économiques de la diversité biologique et

16.	Les forces du marché affectant les valeurs et l’utilisation.

17.	Les utilisateurs des éléments de la biodiversité devraient s’efforcer de minimiser les 
déchets et les effets néfastes sur l’environnement et d’optimiser les avantages tirés de 
l’utilisation de ces éléments.

18.	Les besoins des communautés autochtones et locales qui vivent et sont affectées par 
l’utilisation et la conservation de la diversité biologique, ainsi que leurs contributions à sa 
conservation et à son utilisation durable, devraient se refléter dans la répartition équitable 
des avantages découlant de l’utilisation de ces ressources.

19.	Les coûts de la gestion et de la conservation de la diversité biologique devraient être 
internalisés dans la zone de gestion et se refléter dans la répartition des bénéfices tirés de 
l’utilisation.

20.	Des programmes d’éducation et de sensibilisation du public à la conservation et à l’utilisa­
tion durable devraient être mis en œuvre et des méthodes de communication plus efficaces 
devraient être développées entre et parmi les parties prenantes et les gestionnaires.

Source: https://www.cbd.int/sustainable/addis.shtml

Encadré 2 : Les principes d’Addis-Abeba

https://www.cbd.int/sustainable/addis.shtml
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Le processus NDF fournit des informations utiles pour déterminer la durabilité de 
l’exploitation de toutes les espèces, qu’elles soient destinées au commerce international, 
inscrites à la CITES ou menacées.

Le statut d’une espèce, ainsi que la variété et la gravité des menaces auxquelles elle 
est confrontée, peuvent englober de grandes variations régionales ou locales dans 
l’ensemble de son aire de répartition. Le processus de NDF prend donc en compte le 
statut global d’une espèce ainsi que le niveau de la population locale où la récolte peut 
avoir lieu. Dans sa forme la plus simple, une NDF nécessite la prise en compte de cinq 
critères de base :

1. Le niveau de prélèvement annuel
2. Les caractéristiques du cycle vital
3. La zone de distribution
4. L’état de conservation et des menaces
5. Les niveaux du commerce illégal

Déterminer 
la durabilité écologique 
des prélèvements 
L’approche de l’avis de 
commerce non-préjudiciable
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Pour les espèces prélevées pour le commerce international et 
couvertes par la Convention sur le commerce international 
des espèces de faune et de flore sauvages menacées 
d’extinction (CITES), un processus appelé avis de commerce non 
préjudiciable (NDF) est régulièrement mis en œuvre pour 
déterminer – comme son nom l’indique – que le commerce 
n’est pas préjudiciable à la survie de l’espèce à l’état sauvage.
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Des notes sont attribuées à chaque critère et seules les espèces qui obtiennent 
une note faible pour l’ensemble des critères NE feraient PAS l’objet d’une évaluation 
supplémentaire, plus détaillée, pour déterminer la durabilité du prélèvement. Ainsi, les 
espèces dont les niveaux de prélèvement sont élevés ou inconnus, dont les stratégies 
de cycle biologique sont lentes ou inconnues et dont l’aire de répartition est petite 
ou inconnue seraient automatiquement soumises à une évaluation plus rigoureuse 
pour déterminer leur caractère non préjudiciable. De même, les espèces menacées 
obtiendraient un score plus élevé que celles qui ne le sont pas. Cela inclut les espèces 
qui sont dans les catégories Vulnérable, En danger ou En danger critique d’extinction de 
la Liste rouge (ou les équivalents si d’autres catégories non UICN sont utilisées, telles 
que «surpêché» ou «appauvri») ainsi que celles dont le statut de conservation n’a pas 
été évalué ou pour lesquelles les informations sont insuffisantes pour évaluer le statut 
(Données insuffisantes). Le guide des NDF de la CITES explique en outre que les NDF 
doivent tenir compte de toutes les formes de commerce, qu’il soit légal ou illégal.

Dans le cadre d’une analyse plus complète de la durabilité de la récolte, l’évaluateur 
prendra en compte le niveau de risque de la récolte sur la base des éléments suivants :

•• Biologie des espèces et caractéristiques du cycle de vie
•• Aire de répartition de l’espèce (actuelle et historique)
•• Structure, statut et tendances de la population
•• État de conservation (à l’échelle mondiale, nationale et locale)
•• Menaces (récolte et autres menaces potentiellement aggravantes)

L’évaluation des risques sera ensuite suivie d’une évaluation des impacts écologiques 
probables de l’exploitation et des mesures de gestion et de surveillance en p l a c e . 
Les résultats de l’évaluation déterminent si l’impact de la récolte est faible ou élevé et 
si les mesures de gestion et de surveillance en place sont bonnes ou mauvaises. La 
décision de savoir si la récolte est susceptible de nuire ou non à la survie des espèces est 
prise sur cette base, avec la possibilité que des conditions et/ou des mesures correctives 
soient mises en place même pour les évaluations qui concluent à un faible risque de 
préjudice de la part de la récolte.

Tous les détails concernant les processus d’évaluation simplifiée et complète ainsi que 
les modèles d’évaluation sont disponibles sur le site Internet de la CITES4.

Encadré 3

L’anguille européenne (Anguilla anguilla), espèce en danger critique d’extinction, est 
un exemple où de nombreux facteurs font qu’il est très difficile d’obtenir une récolte 
durable malgré la taille relativement importante de la population. Ces facteurs incluent 
une population panmictique avec différents stades de vie confrontés à des menaces 
multiples et diverses dans des régions géographiques très dispersées, l’absence de 
droits de propriété locaux exécutoires en raison de la nature migratoire à travers des 
plans d’eau partagés, la répartition dans de nombreuses juridictions nécessitant une 
collaboration pour une gestion efficace, la difficulté d’identification de certains stades 
de vie dans le commerce, la forte demande mondiale et la facilité relative du commerce 
illégal (Jacoby & Gollock, 2014).

4 Les processus simplifiés et compréhensifs du FDN sont documentés ici :  https://cites.org/sites/default/files/eng/prog/
ndf/ndf_guidance/module_2.pdf. Des modules NDF supplémentaires – y compris pour les espèces de l’annexe I, les 
espèces aquatiques, les espèces migratrices, ainsi que de nombreux taxons et questions thématiques – sont disponibles 
ici : https://cites.org/eng/prog/ndf/index.php

https://cites.org/sites/default/files/eng/prog/ndf/ndf_guidance/module_2.pdf
https://cites.org/sites/default/files/eng/prog/ndf/ndf_guidance/module_2.pdf
https://cites.org/eng/prog/ndf/index.php
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Le principe de précaution5, qui est intégré dans de nombreux traités sur l’environnement, 
consiste à ne pas utiliser l’absence de certitude scientifique absolue comme raison de 
ne pas prendre de mesures pour prévenir la dégradation de l’environnement. Au fur et 
à mesure que le risque de dommages graves augmente, le niveau de certitude requis 
avant de prendre des mesures diminue, mais il doit y avoir des preuves que le risque 
de dommages est plausible. Le préambule de la CDB y fait référence en indiquant que 
«lorsqu’il existe une menace de réduction sensible ou d’appauvrissement de la diversité 
biologique, l’absence de certitude scientifique absolue ne doit pas servir de prétexte 
pour remettre à plus tard l’adoption de mesures visant à éviter ou à réduire au minimum 
cette menace». Cela signifie que dans le cas de l’exploitation d’espèces menacées, 
lorsque l’on manque d’informations (par exemple sur la répartition de la population ou sur 
les impacts probables de l’exploitation), il convient de mettre en place des mesures de 
précaution pour atténuer les risques.

La CITES note également qu’en cas d’incertitude (quant à l’impact du prélèvement), 
les décisions doivent être prises dans le meilleur intérêt de la conservation de l’espèce 
concernée. Il convient toutefois de noter que cela ne signifie pas nécessairement que le 
prélèvement doit être interdit dans ces cas – la CITES note également que toute mesure 
adoptée doit être proportionnelle aux risques anticipés pour l’espèce. En effet, le module 
d’orientation 16 du NDF de la CITES note que «l’arrêt du commerce ou des prélèvements 
n’est pas nécessairement une option sans risque ou à moindre risque – en présence d’une 
demande élevée et continue, le commerce pourrait devenir illégal et devenir plus difficile 
à réglementer ou à contrôler». Les mesures de précaution peuvent toutefois inclure :

•• Des quotas limitant le nombre d’individus ou le poids ou le volume des spécimens 
pouvant être prélevés.

La sauvegarde des espèces 
menacées

07
Comme indiqué dans les sections 4 et 5, le fait qu’une espèce 
soit menacée ne signifie pas que toute exploitation est 
intrinsèquement ou inévitablement non durable. Toutefois, 
des mesures de protection supplémentaires sont nécessaires.

5 Voir https://www.monachus-guardian.org/library/iucn07a.pdf et https://portals.iucn.org/library/node/8528 pour plus 
d’informations sur le principe de précaution.
6 Voir : https://cites.org/sites/default/files/eng/prog/ndf/ndf_guidance/module_1.pdf

https://www.monachus-guardian.org/library/iucn07a.pdf
https://portals.iucn.org/library/node/8528
https://cites.org/sites/default/files/eng/prog/ndf/ndf_guidance/module_1.pdf
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•• Des restrictions concernant le sexe, l’âge, la taille ou le poids des spécimens (individus 
entiers ou parties) qui peuvent être prélevés.

•• Des périodes de fermeture ou des zones fermées où les prélèvements ne sont pas 
autorisés.

•• Des restrictions sur les méthodes de prélèvement – par exemple la pêche à la ligne 
plutôt que les filets à petites mailles.

•• Des restrictions sur la quantité d’un individu entier qui peut être prélevée – par exemple 
proportion d’écorce, de feuilles ou de racines qui peut être enlevée.

•• Des restrictions sur les types d’utilisation ou d’utilisateurs – par exemple, uniquement 
pour la subsistance, pas pour le commerce.

•• Des prélèvements restreints aux détenteurs de droits locaux reconnus pour leur propre 
usage.

•• Des niveaux de population de référence en dessous desquels l’exploitation n’est pas 
autorisée.

Dans tous les cas, un suivi étroit de la récolte et de ses impacts sera nécessaire et la 
gestion sera adaptée en conséquence en réponse à tout impact négatif. Dans les situations 
de faible gouvernance où un suivi et une gestion efficaces semblent improbables, des 
mesures de précaution plus extrêmes peuvent être nécessaires, ce qui peut parfois 
entraîner une interdiction d’exploitation.

Lorsque des espèces sont classées sur la liste rouge comme étant menacées en raison 
de populations réduites et en déclin (critère C de la liste rouge de l’UICN) ou très réduites 
mais stables/en augmentation (critère D de la liste rouge de l’UICN), l’exploitation ne doit 
se faire qu’avec une grande prudence, car la petite taille de la population elle-même 
constitue une menace, et l’exploitation la réduira normalement encore plus. Une évaluation 
globale doit être faite pour déterminer si la forme spécifique de prélèvement et le nombre 
et le type d’individus (ou de parties) prélevés augmenteront le niveau de menace auquel 
l’espèce est confrontée, et le prélèvement ne doit pas avoir lieu si c’est le cas. En général, 
et conformément aux Lignes directrices sur l’utilisation des données de la Liste rouge de 
l’UICN dans le cadre de prélèvements d’espèces menacées (UICN, 2022) :

•• Pour les petites populations, dans le cas des espèces classées comme vulnérables 
selon le critère D1 (moins de 1000 individus matures et stables) ou en danger selon 
le critère C (moins de 2500 individus matures et en déclin), le prélèvement ne devrait 
avoir lieu que si des preuves peuvent être apportées pour montrer que le prélèvement 
spécifique proposé (forme, nombre, classes d’âge/sexe) est très peu susceptible 
d’augmenter le risque d’extinction de l’espèce en question (par exemple, il n’est 
pas létal et ne nuit pas autrement à l’espèce) ou est susceptible de le diminuer (par 
exemple, il encouragera ou financera les efforts de conservation nécessaires).

•• Pour les très petites populations, dans le cas des espèces répertoriées comme étant 
en danger critique d’extinction selon les critères C ou D, et en danger selon le critère 
D (dans tous ces cas, il y a moins de 250 individus matures), le prélèvement létal ne 
devrait normalement pas avoir lieu. Le prélèvement d’un grand nombre de ces espèces 
serait nécessairement non durable. Par exemple, la population sauvage connue de 
Prasophyllum favonium (Tasmanian Western Leek Orchid), espèce en danger critique 
d’extinction, ne compte que 20 à 32 individus (Romand-Monnier & Chadburn, 2013). 
Le prélèvement ne devrait être autorisé que dans des circonstances exceptionnelles, 
lorsqu’il est prouvé qu’il bénéficiera de manière significative à la conservation, avec un 
risque très faible pour la population. Par exemple, la chasse sportive très limitée d’un 
petit nombre de rhinocéros noirs mâles post-reproductifs, qui s’est avérée bénéfique 
pour sa conservation (‘t Sas- Rolfes, 2023).
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Dans certains cas, pour réduire la pression exercée par les prélèvements sur les 
populations sauvages d’espèces menacées, des individus sont introduits dans des 
systèmes d’élevage, d’agriculture, de reproduction en captivité ou de propagation 
artificielle (production ex situ) afin d’approvisionner le marché. Toutefois, la question de 
savoir si la production ex situ est plus ou moins bénéfique/préjudiciable que le prélèvement 
direct d’individus dans la nature est très spécifique au contexte. L’élevage en ranch 
implique la collecte d’individus à un stade précoce de leur vie (généralement des œufs 
ou des juvéniles) dans la population sauvage pour les élever dans des installations ex 
situ afin d’approvisionner les marchés (avec parfois le relâchement d’une partie d’entre 
eux dans la nature). Il s’agit d’une approche largement utilisée pour les crocodiliens 
et d’autres reptiles en particulier, les taux de survie des juvéniles étant plus élevés en 
captivité que dans la nature.

Le nombre de tortues de rivière à points jaunes vulnérables a augmenté dans certaines 
populations gérées par un programme de récolte communautaire dans lequel les œufs 
de tortues sauvages sont récoltés et élevés en captivité. Certains des nouveaux-nés sont 
relâchés dans la nature, tandis que d’autres sont exportés pour le commerce d’animaux 
de compagnie vivants (Sinovas et al., 2017). Les crocodiles d’eau salée australiens 
(Crocodylus porosus) ont vu leur nombre augmenter au point que leur statut est passé d’En 
danger à Préoccupation mineure grâce à un programme d’élevage en ranch comprenant 
la collecte d’œufs et l’élevage de juvéniles pour le commerce de peaux de luxe (Fukuda 
et al. 2011). Dans ce cas, il n’y a pas de relâchement dans la nature, mais les redevances 
payées aux propriétaires terriens pour chaque œuf collecté contribuent à encourager la 
tolérance et l’entretien de l’habitat des crocodiles. De nombreuses espèces d’orchidées 
sauvages (Orchidaceae) sont particulièrement sensibles à la surexploitation en raison de 
leurs petites populations naturelles et de leur grande sensibilité à d’autres menaces. Les 

Encadré 4

Le bois de gaïac (Gonopterodendron (Bulnesia) sarmientoi) est un arbre menacé de 
l’écorégion du Chaco en Amérique du Sud. Les populations indigènes et locales utilisent 
le bois comme bois d’œuvre et la résine comme huile médicinale, répulsif contre les 
insectes et dans les rituels. L’espèce a décliné en raison de la déforestation à grande 
échelle par l’agro-industrie et, à l’échelle locale, par les agriculteurs de subsistance. La 
demande internationale de bois pour l’ameublement a augmenté au cours des dernières 
décennies et le bois fait désormais l’objet d’un commerce important (Barstow, 2018). Le 
gaïac sauvage du Paraguay a reçu un «avis négatif» de l’UE qui empêche les importations, 
à l’exception de six zones de récolte désignées qui ont un «avis positif», certifiant que la 
récolte est durable et éthique, ce qui permet le commerce avec l’UE. Une entreprise 
privée gère l’une de ces zones de récolte. La récolte a un faible impact, avec une coupe 
de six arbres de gaïac par hectare sur un cycle d’exploitation de 20 ans, et une récolte 
prévue de 1 440 arbres par an. L’entreprise emploie des membres des communautés 
locales pour la gestion, l’entretien, la récolte et le transport. L’usine de transformation 
offre également des possibilités d’emploi à au moins 18 personnes locales et des places 
d’apprentissage aux élèves de l’école d’agriculture adjacente. Le projet gère la forêt de 
manière durable, encourage la régénération et protège la biodiversité (CITES, 2022b).
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améliorations de la technologie horticole ont permis la production en masse de spécimens 
de quelques genres ainsi que d’une gamme plus large d’autres espèces et d’hybrides, 
réduisant ainsi la pression sur les populations sauvages (e.g. Hinsley et al. 2015).

Dans l’ensemble, cependant, on manque actuellement de preuves systématiques de 
l’impact de la production ex situ, sous forme d’élevage en captivité ou de culture, sur la 
conservation des espèces et des habitats sauvages (Phelps et al., 2013). De multiples 
dynamiques opposées peuvent potentiellement opérer. La production ex situ peut réduire 
la pression de prélèvement sur les populations sauvages, mais généralement seulement si 
les consommateurs préfèrent les spécimens produits en captivité. En outre, la production 
ex situ peut supprimer les incitations locales à la gestion durable de l’espèce dans la 
nature et à la conservation de son habitat (lorsqu’elles existent). Elle peut également 
accroître les prélèvements (illégaux) de populations sauvages épuisées si les spécimens 
sauvages sont préférés à ceux issus de la production captive/artificielle. Cette situation 
est particulièrement indésirable lorsqu’il est difficile de protéger les petites populations 
ou les populations en déclin dans la nature. Enfin, les installations ex situ peuvent 
reconstituer les populations captives à partir de la nature (en particulier lorsque l’élevage/
la culture en captivité est difficile), exacerbant ainsi les pressions de prélèvement, et/
ou les rejets des installations en captivité pourraient introduire des maladies dans les 
populations sauvages (CSE de l’UICN, 2013). Une évaluation minutieuse de ces facteurs 
dans des contextes de prélèvement spécifiques est nécessaire pour garantir une forme 
de prélèvement appropriée qui n’augmente pas le niveau de menace auquel l’espèce 
est confrontée.

Dans quelques cas, des produits de remplacement synthétiques ont été développés, 
par exemple de «fausses» fourrures de léopard vulnérable (Panthera pardus) en Afrique 
du Sud, fabriquées à partir de plastique, de cuir ou de vinyle (Naude et al., 2020), de la 
corne artificielle de rhinocéros constituée de crin de cheval compacté collé avec une 
matrice de soie régénérée (Mi et al., 2019), et des alternatives à base de plantes à l’os 
de tigre (Moorhouse et al., 2020). L’objectif est de fournir un produit légal et de réduire 
la pression sur les populations sauvages, mais comme pour les produits d’élevage et 
cultivés, on craint que les produits synthétiques n’augmentent la demande, n’attirent de 
nouveaux clients sur le marché ou ne permettent de faire passer des produits illégaux 
pour des produits légaux, s’ils ne sont pas facilement distinguables. Pour un exemple 
de la complexité associée aux produits d’élevage et aux produits synthétiques, voir 
l’encadré 5 ci-dessous.
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Les crocodiles d’eau salée australiens 
(Crocodylus porosus) ont augmenté en 
nombre au point que leur statut est passé 
d’En danger à Préoccupation mineure grâce 
à un programme d’élevage comprenant la 
collecte d’œufs et l’élevage de juvéniles 
pour le commerce de peaux de luxe (Fukuda 
et al. 2011).

Crédits photos : Crocodile d’eau salée en train 
d’éclore par @oqIpo / Canva.
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Encadré 5 : Bile d’ours

La bile de la vésicule biliaire de l’ours 
noir d’Asie (Ursus thibetanus), espèce 
vulnérable, est utilisée dans la médecine 
traditionnelle asiatique depuis au moins 
1 400 ans. L’espèce est protégée par 
la loi dans la plupart des pays et figure 
à l’annexe I de la CITES depuis 1979, 
mais la chasse, y compris le braconnage 
commercial, reste une menace majeure 
pour de nombreuses populations et un 
commerce illégal important persiste. Des 
fermes d’élevage d’ours ont été établies 
depuis le début des années 1980 pour 
fournir un produit légal et aider à réduire la 
pression sur les populations sauvages. La 
production en laboratoire de l’ingrédient 
actif a rendu la bile synthétique disponible 
et largement utilisée (Dutton et al., 2011 ; 
Foley et al., 2011 ; Garshelis & Steinmetz, 
2020). La bile d’ours est donc disponible 
auprès de trois sources différentes, 
sauvage, d’élevage et synthétique, 
l’une illégale, l’autre légale et la dernière 
nominalement légale mais potentiellement 
associée à certaines pratiques illégales.

Dans les pays d’Asie du Sud-Est, rien ne 
prouve que les fermes à ours élèvent 
des ours et qu’elles doivent donc être 
régulièrement repeuplées par de jeunes 
ours sauvages, ce qui a un impact négatif 
sur les populations locales. En Chine, 
de nombreuses fermes élèvent des ours 
avec succès, mais on ne sait pas s’il y a 
un repeuplement avec des ours sauvages 
ou si l’offre de bile d’ours légale réduit la 
demande de produits sauvages – et donc le 
braconnage des ours sauvages – ou si elle 
stimule une plus grande demande, comme 
cela s’est produit dans la République 
démocratique populaire du Laos 
(Garshelis & Steinmetz, 2020). C e r t a i n s 
consommateurs préféreraient le produit 
naturel au produit synthétique, mais des 
études de marché détaillées montrent que 
les préférences des consommateurs sont 
en fait très variées et que différents types 
d e  groupes de consommateurs prennent 
en compte de nombreux facteurs lorsqu’ils 
décident de passer d’un produit légal à un 
produit illégal et vice versa (Hinsley et al., 
2021).

Ours noir d’Asie (Ursus thibetanus) – La bile 
de la vésicule biliaire de l’ours noir d’Asie 
(Ursus thibetanus), espèce vulnérable, 
est utilisé dans la médecine traditionnelle 
asiatique depuis au moins 1 400 ans. 
L’espèce est protégée par la loi dans la 
plupart des pays et est inscrite à l’annexe I 
de la CITES depuis 1979, mais la chasse, y 
compris le braconnage commercial, reste 
une menace majeure pour de nombreuses 
populations et un vaste commerce illégal 
persiste.

Crédits photos : Ours noir d’Asie par @
anankkml / Canva.
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Toutefois, pour déterminer si des prélèvements peuvent être durables dans la pratique, 
y compris l’allocation des revenus et des bénéfices aux différentes parties prenantes, il 
convient de prendre en compte un ensemble plus large de facteurs, notamment les droits 
et les connaissances des populations autochtones, les priorités et les besoins locaux, 
le droit coutumier et le régime foncier, les cadres juridiques nationaux, les structures de 
gestion et de gouvernance, les droits d’accès aux ressources et l’efficacité des systèmes 
de réglementation.

Dans certains cas, les conditions biologiques et écologiques peuvent donc indiquer 
qu’une exploitation durable est possible, mais dans la pratique, elle ne peut pas être 
justifiée parce que le régime de gestion ou les conditions de gouvernance sont inadéquats 
pour garantir que les prélèvements restent durables, que les quotas sont appliqués ou 
que les bénéfices sont partagés équitablement. En règle générale, un bon partage des 
bénéfices favorise la durabilité.

Au-delà de la durabilité 
écologique
prendre en considération 
d’autres dimensions

Déterminer en principe si une espèce peut être exploitée de 
manière durable – c’est-à-dire sans augmenter le risque 
d’extinction ou empêcher la reconstitution – et déterminer 
un niveau de prélèvement approprié sont des questions 
fondamentalement biologiques et écologiques qui nécessitent 
l’évaluation des caractéristiques du cycle biologique, de 
l’abondance, de la tendance de la population, du taux de 
reproduction et d’autres caractéristiques, ainsi que les 
impacts potentiels sur d’autres espèces et sur l’habitat.

08
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En outre, certaines formes d’exploitation d’espèces sauvages peuvent présenter des 
risques zoonotiques et autres pour la santé humaine et le bien-être des animaux. Ces 
préoccupations ont été mises en évidence par la pandémie de Covid-19 de 2020-2021.

Reconnaissant le défi que représente l’évaluation de la durabilité de l’utilisation des 
espèces sauvages d’une manière complète mais accessible, l’UICN SULi et ses 
partenaires7 ont développé un cadre d’évaluation de la durabilité en 5 dimensions. 
Ce cadre ajoute les dimensions de la santé et du bien-être des animaux et de la santé 
humaine aux dimensions sociales, écologiques et économiques plus conventionnelles 
de la durabilité. Pour chacune de ces cinq dimensions, il énonce sept principes clés. En 
outre, sept principes transversaux s’appliquent à toutes les dimensions (figure 4). Ces 
principes sont issus d’une analyse des normes et lignes directrices mondiales existantes 
qui traitent d’une ou de plusieurs dimensions de la durabilité.

Chacun des principes est étayé par quatre indicateurs qui déterminent dans quelle 
mesure l’utilisation des espèces sauvages est conforme au principe. Chaque indicateur 
est noté de 0 à 3. Un score de 0 indique qu’il n’y a pas d’alignement sur le principe 
(mauvaise pratique)  ; 1 = bonne pratique émergente avec des preuves d’un certain 
alignement sur le principe mais insuffisant ; 2= bonne pratique avec des preuves d’un 
bon alignement global avec quelques faiblesses ; et 3 = pratique exemplaire ou meilleure 
avec des preuves que les dispositions du principe sont respectées ou même dépassées.

Pour plus d’informations sur ce cadre et sur la manière de l’appliquer, veuillez consulter 
https://www.iied.org/assessing-sustainability-wild-species-use

7 Les partenaires sont l’IIED (www.iied.org), TRAFFIC (https://www.traffic.org), Endangered Wildlife Trust (https://ewt.
org.za) et EPIC Biodiversity (https://www.epicbiodiversity.com) – avec le soutien de l’initiative Darwin du gouvernement 
britannique (https://www.darwininitiative.org.uk)

Photo : Fishtail palm par Wichitra Watchasang / Canva

https://www.iied.org/assessing-sustainability-wild-species-use
http://www.iied.org
https://www.traffic.org
https://ewt.org.za
https://ewt.org.za
https://www.epicbiodiversity.com
https://www.darwininitiative.org.uk
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DIMENSIONS ET PRINCIPES DU DÉVELOPPEMENT DURABLE

No Santé & 
bien-être des animaux Santé humaine Écologiques Sociales Economiques

1 Les animaux captifs ou 
enfermés sont fournis 
avec, ou ont accès à, 
une alimentation en 
nourriture et en eau 
appropriée qui favorise 
des comportements 
naturels et une bonne 
santé

Les personnes entrant 
en contact avec / 
travaillant avec les 
espèces sauvages 
et leurs produits (y 
compris dans les 
unités de production, 
les marchés, les 
abattoirs, etc.) 
comprennent et 
mettent en œuvre des 
mesures de bonne 
santé et d’hygiène 
personnel et de 
biosécurité

Un programme de 
formation formel / 
informel (par exemple, 
un plan de gestion 
de l’espèce ou de la 
zone) est en place 
qui considère et régit 
l’échelle et le taux 
d’utilisation de l’espèce 
cible dans son aire de 
prélèvement, tenant 
compte de son cycle 
de vie, adapté au 
contexte local, social 
et écologique

L’utilisation (récolte, 
transformation, vente, 
etc.) de l’espèce 
n’implique aucune 
discrimination 
préjudiciable (par 
exemple fondée 
sur le genre, la 
race et d’autres 
discriminations) pour 
une participation et un 
leadership effectifs

Un plan d’affaires 
formel/ informel est en 
place qui spécifie le 
marché probable pour 
le produit/ les résultats 
de l’utilisation de 
l’espèce

2 L’environnement 
physique captif permet 
pour les espèces 
spécifiques, des lieux 
de repos confortables 
et gratuits pour les 
espèces spécifiques
Des lieux de repos 
confortables et gratuits 
des mouvements 
normaux, des substrats, 
des appareils, une 
régulation thermique et 
un abri adéquats

Les installations (y 
compris les véhicules 
et les équipements) 
de manutention des 
espèces sauvages et/
ou de leurs produits 
(en particulier 
l’alimentation) 
disposent de mesures 
appropriées de 
biosécurité, d’hygiène, 
de sécurité alimentaire 
et d’assainissement 
pour assurer le suivi, 
minimiser et atténuer 
les risques de maladie 
ou les dangers et 
contaminations 
croisées/transmission 

L’utilisation de l’espèce 
est alignée sur les 
plans internationaux, 
nationaux, régionaux 
et/ou locaux/
coutumier pour la 
gestion durable, la 
conservation ou la 
restauration/
régénération de la 
biodiversité

Les communautés 
locales et les 
populations 
autochtones avec 
des accès légaux ou 
coutumiers et/ou des 
droits d’usage sont en 
mesure de maintenir le 
contrôle de l’utilisation 
des espèces 
dans une mesure 
nécessaire pour 
protéger leurs droits, 
leurs connaissances 
traditionnelles, ainsi 
que leurs institutions et 
usages coutumiers

Il existe un 
environnement 
favorable (politique 
législation, incitations, 
etc.) soutenant 
l’utilisation des espèces 
et aucun facteur 
externe ((par exemple, 
des groupes de 
pression, des conflits 
ou une insécurité 
politique, pandémie 
mondiale) sapant sa 
viabilité financière

3 La capture, le maintien, 
l’élevage, le transport, 
la manutention (et, si 
pertinent, l’abattage) 
des animaux sont 
entrepris de manière 
à favoriser leur 
bien-être physique 
et psychologique, 
minimiser les risques 
de souffrance, de 
blessure et de maladie

Les activités impliquant 
des interactions avec 
des espèces sauvages 
et leurs produits sont 
planifiées, organisées 
et réalisées d’une 
façon qui permet 
d’identifier les risques 
de santé et de sécurité 
et mettre en place les 
mesures appropriées 
d’évitement, de 
minimisation et 
d’atténuation des 
risques

L’utilisation de 
l’espèce n’a pas 
d’effet négatif sur 
l’état de conservation 
de l’espèces cible 
dans son aire de 
prélèvement. Cela 
inclut sa population, sa 
structure, sa distribution 
et sa diversité 
génétique

Les accords avec 
les communautés 
locales et les peuples 
indigènes sont basés 
sur un consentement 
préalable libre et 
éclairé (CLPE), 
une connaissance 
appropriée et 
adéquate du régime 
foncier et des droits 
d’accès

Il y a un marché 
compétitif pour les 
résultats/produits 
issus de l’utilisation de 
l’espèce

4 La densité de 
peuplement et la 
composition en 
groupe d’animaux en 
captivités ou enfermés 
assure (pour la plupart) 
des comportements 
normaux et des 
interactions sociales 
spécifiques positives 
d’espèces 

Les plantes 
condamnées, en 
décomposition, 
contaminées ou 
toxiques, les animaux 
malades ou morts 
n’entrent pas dans 
la chaîne alimentaire 
humaine. Des 
enquêtes sont faites 
sur les animaux 
malades qui sont soit 
mis en quarantaine 
pour traitement ou 
euthanasiés et éliminés 
selon les règles strictes 
de santé et de sécurité 
(par exemple, pas de 
contact avec les fluides 
du corps)

L’utilisation de l’espèce 
n’a pas d’effet négatif 
sur la conservation 
ou la restauration /
régénération 
d’éléments de 
biodiversité non-ciblés 
(par exemple, des 
espèces non-ciblées, 
des écosystèmes, 
des processus 
écologiques, des 
habitats naturels, la 
condition et la qualité 
des sols et de l’eau

Lorsque l’espèce 
est utilisée sur des 
sites sacrés ou 
autres terres et eaux 
traditionnellement 
occupées ou utilisées 
par les PA et/ou CL, un 
protocole ou un code 
de conduite est mis en 
place pour réglementer 
le comportement 
du personnel et des 
visiteurs

Le type d’utilisation 
de l’espèce (par ex., 
la chasse, le tourisme, 
le ranching) et/ ou 
d’un produit (par 
ex., peaux, résine, 
viande) est compétitif 
par rapport à d’autres 
alternatives disponibles 
et ne sacrifie pas 
la persistance de la 
ressource
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5 La capture, l’entretien, 
la reproduction, 
l’élevage, le transport, 
la manipulation et 
l’abattage des animaux 
sont effectués de 
manière à ne pas 
faciliter la transmission 
de maladies ou de 
parasites.

Les chaînes 
commerciales sont 
aussi courtes et 
simples que possible 
afin de réduire le 
nombre d’interfaces 
susceptibles 
d’entraîner une 
contamination croisée 
et la transmission de 
maladies 
/ pathogènes et de 
faciliter la traçabilité

L’utilisation de 
l’espèce ne facilite 
pas l’introduction ou la 
propagation d’espèces 
envahissantes ou de 
plantes nuisibles.
les espèces non 
indigènes qui ont un 
impact préjudiciable 
sur la conservation

Des conditions 
d’emploi équitables et 
des droits du travail 
qui préservent ou 
améliorent le bien-être 
social et économique 
sont garantis à tous les 
travailleurs, y compris
aucun recours au 
travail forcé, y compris 
le travail des enfants

L’utilisation de 
l’espèce contribue 
de manière positive 
au développement 
économique local 
et potentiellement 
aussi aux économies 
infranationales ou 
nationales (par 
exemple, contributions 
au PIB)

6 Les animaux captifs ou 
enfermés présentant 
des troubles physiques 
ou psychologiques
sont isolés (le cas 
échéant) et traités 
rapidement ou abattus 
sans cruauté
si le traitement n’est 
pas possible ou 
si la guérison est 
improbable

Un système 
d’inspection et/ou de 
surveillance est en 
place pour détecter les 
signes de maladie ou 
d’agents pathogènes 
chez les animaux et les 
personnes travaillant 
avec les animaux.

Les pratiques liées 
à l’utilisation des 
espèces n’entraînent 
pas de pollution et sont 
efficaces en termes 
d’utilisation de l’énergie 
et de l’eau et réduisent 
au minimum la 
production de déchets

L’utilisation de l’espèce 
n’entraîne pas 
l’affaiblissement ou 
le déplacement 
physique ou 
économique des
communautés 
locales/ des segments 
d’une communauté 
(par exemple, les 
femmes cueilleuses 
traditionnelles 
déplacées par 
les collecteurs 
commerciaux)

Les relations 
économiques (prix, 
taux de rémunération, 
calendriers de 
paiement, etc.) 
dans la chaîne 
d’approvisionnement 
sont comprises et 
acceptables pour les 
personnes concernées.

7 Les personnes 
travaillant avec des 
animaux ont
une connaissance et 
une compréhension 
suffisantes du 
comportement et de 
la physiologie des 
animaux pour
veiller à l’application de 
bonnes pratiques de 
soins et de normes de 
bien-être

Les personnes 
travaillant avec des 
espèces sauvages 
et leurs produits ont 
reçu une formation 
appropriée en 
matière de sécurité et 
d’hygiène,
d’environnement de 
travail, équipements et 
pratiques

Les pratiques, 
processus et 
installations associés 
aux espèces utilisées 
n’ont pas d’impact 
négatif sur les 
zones importantes 
pour la biodiversité, 
notamment les zones 
à haute valeur de 
conservation, les 
zones protégées, les 
zones clés pour la 
biodiversité, les ICCA 
et les OECM.

L’utilisation de l’espèce 
contribue de manière 
positive au bien-être 
des communautés 
locales dans la région 
où l’espèce sauvage 
est exploitée.

Les revenus générés 
par l’utilisation des 
espèces permettent 
une viabilité et un 
‘investissement à 
long terme dans 
la restauration et 
l’entretien de la 
ressource

Principes transversaux
1 Les opérations et pratiques d’utilisation des espèces sauvages sont conformes aux réglementations locales, régionales, nationales et 

internationales applicables.

2 Les opérations et pratiques d’utilisation des espèces sauvages prennent en compte et appliquent, le cas échéant, les orientations 
existantes en matière de meilleures pratiques faisant autorité.

3 Les opérations et pratiques d’utilisation des espèces sauvages font l’objet d’un suivi régulier (maladies/santé, populations d’espèces, 
contexte social et impacts de tout processus impliqué dans l’utilisation) afin de faciliter la gestion adaptative.

4 Les opérations et pratiques d’utilisation des espèces sauvages adoptent une approche de précaution garantissant que les risques 
sont anticipés, évalués et traités de manière à atténuer ou à minimiser les conséquences négatives pour la conservation et la société.

5 Les opérations et les pratiques d’utilisation des espèces sauvages sont bien gérées et reposent sur des institutions solides, dont les 
rôles et les responsabilités sont clairement définis et qui font preuve de responsabilité et de transparence.

6 Les chaînes d’approvisionnement en espèces sauvages sont traçables depuis le point de prélèvement et des systèmes de contrôle 
sont en place.

7 Les personnes travaillant avec des espèces sauvages bénéficient d’une formation et d’une sensibilisation suffisantes pour garantir le 
respect des meilleures pratiques et des réglementations en vigueur.

Figure 4 : Le cadre d’évaluation de la durabilité à cinq dimensions (source IIED, 2023).
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Il est difficile de trouver un juste équilibre entre les avantages et les risques liés à 
l’exploitation des espèces sauvages, et encore plus lorsque les espèces exploitées sont 
menacées. Contrôler l’utilisation et gérer la durabilité dans un contexte externe qui évolue 
souvent rapidement est un défi et une approche de précaution est nécessaire pour 
garantir des bénéfices continus pour les personnes sans compromettre la biodiversité.

On ne soulignera jamais assez la spécificité du contexte des différentes situations 
d’utilisation. Trop souvent, les paramètres permettant d’évaluer le statut des espèces 
ou le niveau de menace qui pèse sur elles (du fait de l’utilisation ou d’autres menaces) 
sont calculés au niveau mondial plutôt qu’au niveau local, alors même que le sort des 
différentes populations d’une même espèce varie considérablement dans le temps et 
dans l’espace. L’intégration de cette nuance dans certains des outils disponibles – y 
compris les outils de l’UICN tels que la Liste rouge de l’UICN des espèces menacées™, 
la Situation verte des espèces et la métrique STAR (Species Threat Abatement and 
Restoration) – pourrait à l’avenir contribuer à éclairer davantage une prise de décisions 
robuste et fondée sur des preuves.

En attendant, nous espérons que ces lignes directrices aideront les décideurs politiques 
et les praticiens à réfléchir à certaines des questions en jeu de manière systématique de 
manière à renforcer la prise de décision.

Conclusions

La récolte et l’utilisation d’espèces sauvages profitent à 
des milliards de personnes dans le monde et peuvent 
inciter à la conservation des espèces, mais en même temps, la 
surexploitation et l’utilisation non durable peuvent entraîner une 
perte de biodiversité et des extinctions d’espèces.
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La Liste rouge de l’UICN indique si l’espèce évaluée est menacée, les critères utilisés, 
accompagnés d’un ensemble d’informations complémentaires qui peuvent inclure des 
informations nécessaires à la prise de décision concernant un prélèvement. Il existe 
cependant plusieurs limites potentielles aux données des évaluations de la liste rouge :

Une évaluation peut ne pas être à jour. Le pourcentage d’espèces dont l’évaluation est 
obsolète dans la version 2020.3 de la Liste rouge était de 23,8 % (Marsh et al. 2021). Par 
exemple, l’encens Boswellia sacra a été classé comme quasi-menacé en 1998, alors que 
les taux de récolte de résine ont considérablement augmenté en intensité au cours des 
25 dernières années. Lorsqu’une évaluation pour la liste rouge date de plusieurs années 
ou est marquée comme «nécessitant une mise à jour», il est conseillé de prendre contact 
avec le Groupe de spécialistes de la CSE, l’autorité de la Liste rouge ou le partenaire de 
la liste rouge concerné pour obtenir des conseils supplémentaires sur l’état actuel de 
conservation de l’espèce et savoir si une réévaluation est en cours ou prévue

Une évaluation globale de la liste rouge peut englober de grandes variations régionales 
ou locales du statut et des menaces dans l’aire de répartition de l’espèce. Ainsi, une 
espèce menacée au niveau mondial peut avoir des populations locales ou régionales 
qui ne sont pas en déclin et qui pourraient supporter un prélèvement limité. Inversement, 
les espèces qui ne sont pas menacées au niveau mondial (préoccupation mineure 
ou quasi-menacée) peuvent avoir des populations locales dont l’état de conservation 
est défavorable et pour lesquelles le prélèvement est déconseillé. Dans tous ces cas, 
l’évaluation de l’état écologique des espèces (Green Status of Species – GSS), si elle 
est disponible, peut contenir des informations pertinentes à l’échelle sous-mondiale. Si 
ce n’est pas le cas, ces informations doivent être recherchées auprès du groupe de 
spécialistes de la CSE, de l’autorité responsable de la liste rouge ou du partenaire de la 
iste rouge concerné.

Les informations complémentaires présentées peuvent être complètes au niveau mondial, 
mais elles ne comprennent souvent pas les données à petite échelle nécessaires au 
niveau d’un site individuel ou d’une population.

Les données démographiques sur la forme de croissance, le stade de vie, les classes de 
sexe/d’âge et d’autres paramètres du cycle biologique peuvent ne pas contenir le niveau 
de détail nécessaire pour informer une décision sur l’utilisation ou estimer un niveau de 
récolte approprié.

Une évaluation de la liste rouge ne contient que rarement des informations détaillées sur 
l’efficacité de la gestion, le régime de gouvernance, les droits indigènes et locaux, le 
régime foncier, le partage des bénéfices et d’autres facteurs qui sont des considérations 
essentielles pour une exploitation durable. Ces informations devront être obtenues auprès 
d’autres sources.

Certaines informations codées dans les systèmes de classification sont requises pour 
toutes les évaluations, d’autres sont recommandées et d’autres encore sont facultatives ou 
discrétionnaires. Par exemple, l’enregistrement des principales menaces est obligatoire 
pour les espèces menacées, mais l’enregistrement de l’utilisation et du commerce n’est 
que recommandé et peut donc ne pas être documenté de manière cohérente pour 

Annexe
Utiliser la Liste rouge de l’UICN comme source d’information pour prendre des 
décisions sur l’exploitation des espèces menacées
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toutes les espèces de la Liste rouge. De même, le codage du moment de la menace est une information 
recommandée, alors que la gravité et la portée sont discrétionnaires et ne sont souvent pas incluses. Ce 
codage est inclus dans les évaluations publiées, mais le système de classification des menaces est en 
cours de révision.

Il convient donc d’être très prudent lors de l’utilisation des informations de la liste rouge et de se préparer à 
les compléter en consultant un large éventail de sources actualisées et spécifiques aux populations.
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